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Le restant de terrain sera acceder par une section de terre 20m de large qui donne sur la rue Noah et a de la 
devanture sur la Route 15. II est aussi probable que dans le future un nouveau chemin sera construit de la Route 
15 jus qua la Route 13 4 auquel un acce's pourrait etre obtenue. 

Le :reglement provincial sur le lotissement indique que un cul-de-sac ne doit pas avoir une longueur de plus que 
180rri, mais le guide des normes pour la;construction de chemins et de rues de lotissement permet dans des telles 
circo�stance un cul-de-sac avec une longueur de 365m. Dans ce cas le plan a ete envoyer aux Departement de 
Tran;ports et Infrastructure et ils on accepter le plan proposer sujet aux conditions contenue dans la lettre envoyer 
a Mr.: Jeff Boudreau de Mr. Paul Lightfoot le 25 Septembre, 2015. 

Le pepartement d 'Environnement et Gouvernement Locaux on aussi ete consulter et on indiquer que il y avait 
un cdurs d'eau reglementaire sur la propriete sujet aux reglement 90-80 de la loi sur la protection de l 'eau. Aussi 
un etitde sur la qualite de l 'eau a ete completer par Craig hydrogologic Inc. et les commentaires re'<;u par Mr. 
Gera�d Soumas (DEGL) sont que le plan �oit approuver assujetti a un avis que !es lots cree pourrait necessiter un 
systeine de traitement d'eau. 

Les test de sol n 'ant pas encore ete soumis mais taus !es lots rencontre !es exigence minime pour la profondeur, 
largeur, et surface du guide des systemes d'egouts du Departement de Sante. 

Public Notice 

Notice was sent to property owners withi.Ii 100m of the subject property. 

Un avis a ete envoyer aux proprietaire a I OOm de la propriete en question. 

Legal Authority 

Section 55(2) of the Community Plannihg Act 
The assent of the Minister of Transportation under this section shall not be given until, 
(a) the commission has recommended the location of the streets mentioned in subsection (1) to the Minister.

Section 46(1) of the Community Planning Act 
An Advisory committee or regional service commission may 
(a) subject to such terms and conditions as it considers fit, permit such reasonable variance from the requirements 
of the subdivision by-laws as, in its opicion, is desirable for the development of the land in accord with the general 
intent of the by-law and any plan, statement or scheme thereunder affecting the land,

Section 55(2) de la Loi sur L 'urbanisme 

Le m�nistre des Transports et de l 'Infrastructure ne doit pas donner son assentiment en application du present 
article 

(a) avant que la commission de services dgionaux lui ait fait part de ses recommandations sur Z' emplacement des 
rues inentionnees au paragraphe (I) 

Section 46(1) de la Loi sur L'urbanisme 

Un comite consultatif ou une commission de services regionaux peuvent 
(a) Sous reserve des modalites et conditions qu 'ils considerent appropriees, permettre toute derogation 

raisonnables aux conditions prescrites par l 'arrete de lotissement, qui, a leur avis, est desirable pour 
l'am�nagement d'un terrain conformement a !'intention generale de l'arrete ainsi que de tout plan, declaration ou 
projet interessant le terrain. 
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